
(*) Appeler le standard de la 
Préfecture des Côtes-d’Armor 
au préalable : 02 21 27 30 22.

(*) Au préalable, afin d’obtenir un RDV, 
appeler le standard de la Préfecture 
des Côtes-d’Armor au : 02 21 27 30 22 
(l’intéressé(e) sera rappelé(e) pour fixer le jour et 
l’heure du RDV en fonction des disponibilités).
Ne concerne QUE L’ACCOMPAGNEMENT DE LA 
DÉMARCHE EN LIGNE, pas l’étude du dossier 
avec le service étranger.


